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Brunehaut, ……………………….. 

 

………………………………………. 

………………………….……………. 

……………………………………… 

 

DECLARATION COMMUNALE 

Taxe sur les piscines privées – Exercice … 

 

Le/La soussignée …………………………………………………………………………………………... 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 

N° de tél. …………………………………………. N° d’entreprise ………………………………… 

 

Déclare : 

➢ Être propriétaire d’une piscine privée ; 

➢ Être locataire et avoir la jouissance d’une piscine privée située à : 

…………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Dimensions de la piscine :  

➢ de 10 m2 à 50 m2 compris ; 

➢ de 51 m2 à 100 m2 compris ; 

➢ de plus de 100 m2. 

 

Date :                                                          Signature : 

 
 

NB : 
 
- A partir de 2026 et suite à la modification du règlement-taxe, cette déclaration 
restera valable jusqu' à révocation de la part du déclarant. En cas de modification, 
veuillez informer le service concerné. 
 
- La déclaration est à renvoyer pour le ………………………………………… au plus tard. 
 
- A défaut de déclaration dans le délai imparti, l'imposition sera majorée de minimum 
100% du montant initialement dû. 
 
- Toute correspondance est à adresser à Madame la Bourgmestre à l’adresse suivante : 
Rue Wibault Bouchart,11 à 7620 Brunehaut 
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